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	RÉVOLUTION DANS L'INTÉRIM : 
la franchise redéfinit le marché

	Le secteur de l’intérim en France traverse une transformation majeure. Alors que les grands réseaux, autrefois dominants, reculent, de nouveaux acteurs bousculent les codes, notamment les franchises en Intérim.  Alors qu'elles étaient encore peu présentes au début des années 2000, ces franchises connaissent aujourd'hui une croissance à deux chiffres. Parmi elles, TOMA Intérim se distingue avec une approche novatrice : un réseau de franchisés indépendants, tous unis autour d'une même ambition : offrir un service de qualité, sur mesure, qui répond parfaitement aux besoins locaux.

LA FRANCHISE : UN MODELE SOLIDE ET ADAPTABLE

La franchise, née au XIXe siècle, s'est imposée comme un modèle économique robuste et adaptable, traversant les crises tout en s’étendant à divers secteurs. En 2023, le chiffre d'affaires des franchises a augmenté de 15,5%, démontrant la résilience de ce modèle, même dans un contexte économique difficile. Avec une hausse de 9% du nombre d'implantations, la franchise prouve qu'elle séduit de plus en plus d'entrepreneurs.  

Si la restauration ou les biens d'équipement sont les secteurs historiques de la franchise, d’autres marchés sont encore à explorer pleinement, comme celui de l’intérim. Même si les services aux entreprises, dont fait partie l'intérim, ne représentent encore que 1,8 % du chiffre d'affaires du secteur, l’opportunité est bien réelle.

L’INTERIM EN FRANCHISE : UNE OPPORTUNITE A SAISIR

Avec 37,5 milliards d’euros générés en 2022, le marché de l’intérim en France continue d’afficher des perspectives solides. Les franchises d'intérim comme TOMA Intérim (50 agences), Temporis (200 agences) ou Adéquat (150 agences, dont 75 en franchise) en profitent pour croître rapidement. 

Leur modèle, plus flexible et réactif, séduit un nombre croissant d’entrepreneurs. Cette dynamique est renforcée par le déclin relatif des grands réseaux historiques, comme Adecco, Manpower ou Randstad, qui dominent encore 65 % du marché, contre près de 80 % au début des années 2000.

L’intérim en franchise se présentent ainsi comme une alternative crédible à ces grands groupes. Leur atout ? Proximité, flexibilité et indépendance pour les franchisés. « Avant, les agences étaient pilotées par de grands groupes, rendant les ajustements locaux compliqués. Avec notre modèle, les franchisés peuvent ajuster leurs coûts, négocier leurs contrats et offrir un service vraiment personnalisé. C’est ce qui fait la différence chez TOMA Intérim », explique Dominique Ravel, Directeur du développement chez TOMA Intérim.
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L’OPPORTUNITE TOMA INTERIM
Alors que le secteur de l’intérim a enregistré une baisse de 6 % en 2023, TOMA Intérim affiche des résultats positifs avec une croissance à deux chiffres. Cette performance est le résultat d'une stratégie centrée sur la proximité et l'accompagnement de ses franchisés. La marque, qui s'appuie sur une connaissance fine des réalités locales, vise à devenir un acteur clé de l'intérim en France.
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	Michael Marrel - Co-gérant de TOMA INTERIM

« Notre réussite vient de notre capacité à nous adapter au terrain et à être proches de nos clients et intérimaires. C’est cette approche locale et humaine qui fait toute la différence »

	

Le modèle de la franchise, autrefois réservé à la restauration ou à la distribution, trouve désormais sa place dans l'intérim, un marché en pleine évolution. Avec une gestion plus locale et flexible, les franchises d’intérim comme TOMA redéfinissent les règles du secteur et offrent de nouvelles perspectives à de nombreux entrepreneurs.
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	Découvrez l’interview de Philippe Bonnetain, franchisé à Mâcon.
Après 20 ans d'expérience dans le secteur de l'intérim en tant que responsable d'agence, et après 3 ans en tant qu'animateur réseau, Philippe a franchi le pas de l'entrepreneuriat en ouvrant sa propre agence en franchise avec TOMA Intérim.

Pour plus d'informations sur nos opportunités de franchise et nos services, rendez-vous sur notre site web : https://toma-interim-franchise.com/


	

	À PROPOS
DE LA FRANCHISE TOMA INTÉRIM
Fondée en 2006, la franchise TOMA Intérim est un réseau national d’une cinquantaine d’agences d’emploi (CDD, CDI, intérim, EATT), spécialisée dans le recrutement et le travail temporaire dans les métiers du bâtiment, de l’industrie et du tertiaire.

TOMA Intérim veut redonner à la profession de l’intérim, une dimension humaine : de la proximité entre l’agence, l’intérimaire et l’entreprise cliente.
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